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AVANT PROPOS  

 

Cadre réglementaire 

1. Article R.151-51 du code de l’urbanisme 

Les annexes au plan local d'urbanisme (intercommunal) comprennent, s'il y a lieu, outre les servitudes 

d'utilité publique affectant l'utilisation du sol appartenant aux catégories figurant sur la liste annexée 

au présent livre mentionnées à l'article L. 151-43, les éléments énumérés aux articles R. 151-52 et 

R. 151-53. 

2. Article R.151-52 du code de l’urbanisme 

Figurent en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le présent 

code : 

1. Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant 

de l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 

111-16 ne s'applique pas ;  

2. Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ; 

3. Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la protection 

et la mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 

4. Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles 

certaines divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

5. Les schémas d'aménagement de plage prévus à l'article L. 121-28 ; 

6. L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; 

7. Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les 

articles L. 211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones 

d'aménagement différé 

8. Les zones d'aménagement concerté ; 

9. Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été 

approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 

2010 ; 

10. Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article 

L. 331-14 et L. 331-15 ; 

11. ° Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article 

L. 331-36 ; 

12. Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L. 

332-11-3 ainsi que ceux délimités en application du II de cet article ; 

13. Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les 

demandes d'autorisation en application de l'article L. 424-1 ; 

14. Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-13. 
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3. Article R.151-53 du code de l’urbanisme 

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, les éléments suivants : 

• Les périmètres de développement prioritaires délimités en application de l'article L. 712-2 du 

code de l'énergie ; 

• Les périmètres d'interdiction ou de réglementation des plantations et semis d'essences 

forestières délimités en application de l'article L. 126-1 du code rural et de la pêche maritime 

; 

• Les périmètres miniers définis en application des livres Ier et II du code minier ; 

• Les périmètres de zones spéciales de recherche et d'exploitation de carrières et des zones 

d'exploitation et d'aménagement coordonné de carrières, délimités en application des articles 

L. 321-1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier ; 

• Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports terrestres, 

dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été édictées en application de 

l'article L. 571-10 du code de l'environnement, les prescriptions d'isolement acoustique 

édictées et la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication des lieux où 

ils peuvent être consultés ; 

• Le plan des zones à risque d'exposition au plomb ; 

• Les bois ou forêts relevant du régime forestier ; 

• Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code général des collectivités 

territoriales et les schémas des réseaux d'eau et d'assainissement et des systèmes 

d'élimination des déchets, existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements 

retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la consommation, 

les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

• Les dispositions d'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles rendues 

opposables en application de l'article L. 562-2 du code de l'environnement ; 

• Les secteurs d'information sur les sols en application de l'article L. 125-6 du code de 

l'environnement ; 

• Le règlement local de publicité élaboré en application de l'article L. 581-14 du code de 

l'environnement ; 

• Les périmètres des biens inscrits au patrimoine mondial et de leur zone tampon mentionnés 

à l'article L. 612-1 du code du patrimoine. 
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LISTE DES SERVITUDES 

Le territoire est concerné par 11 catégories de servitudes d’utilité publique : 

• A5_Servitude pour la pose de canalisations publiques d'eau potable et d'assainissement 

(eaux usées, aux pluviales) 

• AC1_Servitude de protection des monuments historiques : 

• AS1_Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des article l. 

1321-2 et r. 1321-13 du code de la sante publique 

• EL3_Servitude de marchepied instituée par les articles l.2131-2 a, l.2131-6 du code général 

de la propriété des personnes publiques 

• EL7_Servitude attachée à l'alignement des voies nationales, départementales ou 

communales 

• I4_Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

• PM1_Servitude résultant d'un plan de prévention des risques naturels prévisibles établis en 

application de l'article l. 562-1 du code de l'environnement ou d'un document valant plan de 

prévention des risques naturels prévisibles en application de l'article l. 562-6 du code de 

l'environnement 

• PT1_Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre 

les obstacles instituée en application des articles l.54 a l. 56-1 et r. 26 du code des postes et 

télécommunications 

• PT2_Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre 

les obstacles instituée en application des articles l.54 a l. 56-1 et r. 26 du code des postes et 

télécommunications 

• PT3_Servitude attachée aux réseaux de télécommunications instituée en application des 

articles l. 45-1 et l. 48 du code des postes et communications électroniques 

• T1_Servitude relative aux chemins de fer 

PLANS D’INFORMATIONS ET DES SERVITUDES 

L’ensemble des périmètres sont reportés en deux plans distincts : 

❑ E.1 Plans des servitudes d’utilité publique 

❑ E.2 Plans des autres réglementations 

ATTENTION : les périmètres représentés ont une valeur informative, certaines couches ne sont pas 

conformes aux périmètres annexés aux différentes SUP ou arrêtés préfectoraux. Si votre terrain est 

impacté par une SUP et/ou un périmètre réglementé, veuillez contacter le gestionnaire de la servitude 

et/ou la sous-préfecture du Jura pour confirmer l’information reportée.
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SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

 

A5. Servitude pour la pose de canalisations publiques d'eau potable et 

d'assainissement (eaux usées, eaux pluviales) 

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62.904 du 04/08/1962 et du décret n° 64.158 

du 15/02/1964, les servitudes attachées aux canalisations publiques d'eau et d'assainissement 

(textes codifiés au code rural : L.152-1 et suivants, R.152-1 et suivants). 

1. Définition  

Il est institué au profit des collectivités publiques, des établissements publics ou des concessionnaires 

de services publics qui entreprennent des travaux d'établissement de canalisations d'eau potable ou 

d'évacuation d'eaux usées ou pluviales une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure des 

canalisations souterraines dans les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux 

habitations. 

La servitude donne à son bénéficiaire le droit :  

− d’enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra 

dépasser trois mètres, une ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre 

étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les 

travaux ;  

− d'essarter, dans la bande de terrain prévue ci-dessus et, le cas échéant, dans une bande plus 

large déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et 

à l'entretien de la canalisation ;   d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les 

agents chargés du contrôle bénéficiant du même droit d'accès ;  

− d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 

Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout fait de nature à nuire au bon 

fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 

L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme 

en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Si le refus d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans 

la parcelle considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître 

de l'ouvrage, soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé sous 

réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de ce déplacement sont à la charge du 

bénéficiaire de la servitude. 

2. Services Gestionnaires : 

❑ Canalisations publiques d’eau : COMMUNES 

❑ Canalisations publiques d’assainissement : TERRE D’ÉMERAUDE COMMUNAUTÉ 
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AC1. Servitude de Protection des Monuments Historiques : 

Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 de la loi du 31 

décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue ; 

Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d’état en application de 

l'article 1er (alinéa 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913 autour des monuments historiques classés 

ou inscrits ; 

Périmètres et protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-

dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 

décembre 1913 ; 

Périmètre délimité des abords en application de l’article L.621-30 du Code du patrimoine, issu de la 

loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 – art. 75 

1. Définition 

Classement au titre des monuments historiques : ces servitudes concernent les immeubles ou 

les parties d'immeubles dont la conservation présente du point de vue de l'histoire ou de l'art un intérêt 

public. Les propriétaires d'immeubles classés ne peuvent effectuer de travaux de restauration, de 

réparation ou de modification sans autorisation préalable du préfet de région ou du ministre chargé 

de la culture. Inscription au titre des monuments historiques : Ces servitudes concernent les 

immeubles ou parties d'immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, 

présentent un intérêt d’histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation. Les 

propriétaires d'immeubles inscrits ne peuvent procéder à aucune modification sans déclaration 

préalable. Aucune autorisation d’urbanisme ne peut être délivrée sans accord préalable du préfet de 

région. 

Abords des monuments historiques : Les immeubles ou ensembles d'immeubles qui forment avec 

un monument historique un ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa 

conservation ou à sa mise en valeur sont protégés au titre des abords. La protection au titre des 

abords s’applique également à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par 

le préfet. Ce périmètre, délimité sur proposition de l'ABF, peut être commun à plusieurs monuments 

historiques. Il s’agit des anciens périmètres de protections modifiés (PPM). 

Si un tel périmètre n’a pas été délimité, la protection au titre des abords s'applique à tout immeuble, 

bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en même temps que lui et situé à moins 

de 500 mètres de celui-ci. 

Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un immeuble, bâti ou non bâti, protégé au 

titre des abords sont soumis à une autorisation préalable. 

2. Listes des Monuments Historiques protégés : 

A défaut d’être couvert par un Périmètre Délimité des Abords (voir 3.), les immeubles cités dans le 

tableau ci-contre génèrent un périmètre de protection des abords de 500m autour du bâti. 
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COMMUNES MONUMENTS CLASSEMENT 

R
E

F
 

C
A

D
A

S
T

R
A

L
E

S
 

CARTOGRAPHIE 

Charchilla ; 

Maisod 

Ancienne 

enceinte 

ecclésiale 

Inscription le 28 

décembre 1994 

 

Monument situé 

sur la commune de 

Maisod dont le 

périmètre de 500 

m s’étend sur la 

commune de 

Charchilla 

AH 267 ; 

AH 269 

 

Lavancia-

Epercy  

Eglise 

paroissiale 

Saint-Georges 

en totalité 

Inscription le 18 

décembre 2015 
B 564 

 

Moirans en 

Montagne : 

Hôtel de Ville 

et ancienne 

Halle aux blés 

en totalité 

Inscription le 19 

septembre 2007 

AE 34 ; 

AE 35 

 

Chalet de 

fromagerie, 

Façades et 

toitures 

AH 85 

Eglise Saint 

Nicolas, en 

totalité 

AI 239 

Fontaine de 

l’Hôtel de ville, 

En totalité,  

Sur le 

domaine 

public 

Chartreuse de 

Vaucluse, en 

totalité 

Inscription le 15 

juillet 1927 

Monument situé 

sur la commune 

d’Onoz dont le 

périmètre de 500 

m s’étend sur la 

commune de 
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Moirans-en-

Montagne, 

Vaux les 

Saint 

Claude  

Chapelle de 

Saint Romain 

de Roche en 

totalité 

Classée le 28 

février 1931 

Monument situé 

sur la commune 

de Pratz, dont le 

périmètre de 500 

m s’étend sur la 

commune de 

Vaux les St 

Claude 

  

Villards-

d’Héria  

Parcelles 

contenant des 

vestiges gallo-

romains, au 

lieu-dit 

« L’Abreuvoir »

, 

Classé le 13 

janvier 1965 

  

Ruines de 

l’aqueduc 

romain, en 

totalité 

Inscription le 19 

octobre 1948 

 

Site gallo-

romain du lac 

d’Antre : 

soubassement 

de la ferme, 

bief, blocs 

épars et sous-

sol, le lac 

Inscription le 3 

janvier 1992 
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3. Périmètre délimité des abords (PDA) 

 

L’article L. 621-31 du code du patrimoine prévoit la possibilité 

de créer des périmètres délimités des abords (PDA) sur 

proposition de l’architecte des Bâtiments de France (ABF) 

mais également sur proposition de l’autorité compétente en 

matière de plan local d’urbanisme (PLU). 

 

Lavancia-Epercy : 

Un périmètre délimité des abords de l'église paroissiale Saint-

Georges est approuvé par arrêté préfectoral en date du 15 

janvier 2020. 

 

Moirans en Montagne : 

Un périmètre délimité des abords a été approuvé par arrêté 

préfectoral en date du 21 juin 2017. 

 

 

 

 

 

4. Service Gestionnaire : 

Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France, Unité Départementale de l'Architecture, et du 

Patrimoine,8 Quai Thuret ;39000 LONS LE SAUNIER 
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AS1. Servitudes attachées à la protection des eaux potables  

C’est une servitude instituée en vertu des article l. 1321-2 et r. 1321-13 du code de la sante publique 

1. Définition 

Les SUP de type AS1 résultent des périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 

et R. 1321-13 du code de la santé publique autour de points de prélèvement d’eau destinée à 

l'alimentation des collectivités humaines, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux 

souterraines ou d’eaux superficielles ainsi que des périmètres de protection institués en vertu des 

articles L. 1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé publique autour d’une source d’eau minérale 

déclarée d’intérêt public. 

Concernant les périmètres de protection des eaux potables, ces servitudes sont instaurées par acte 

déclaratif d'utilité publique, à savoir : 

- soit l'arrêté préfectoral autorisant l'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine et 

déclarant d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection 

autour du point de prélèvement ( art. R. 1321-6 et R. 1321-8), 

- soit un arrêté préfectoral autonome déclarant d’utilité publique l’instauration ou la modification 

de périmètres de protection, 

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de 

l’expropriation (article R. 11-3-I). 

Concernant les périmètres de protection des eaux minérales, les servitudes de type AS1 sont 

instaurées après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée, après 

déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP), et sur demande d’assignation d’un périmètre (DPP) 

adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter. 

2. Liste des captages et la désignation des périmètres 

 Gestion DUP Libelles Périmètres Prescriptions 

C
H

A
N

C
IA

 

Chancia 

8 

septembre 

2010 

Source 

Sous la 

Roche 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

C
H

A
R

C
H

IL
L

A
 

Meussia En cours 

Sources de 

La Doye & 

Source 

Sous les 

Sources 

Éloigné 

 

SIE de La 

Mercantine 

24 

septembre 

2018 

Source de 

Maffay 

Rapproché 

A 

Zone inconstructible : Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Les pratiques agricoles, l’exploitation des parcelles 

forestières, l’entretien des voiries et autres 

infrastructures de transport, les eaux de ruissellement 

de la RD 301 sont réglementés 

Rapproché 

B 
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Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

C
H

A
T

E
L

-D
E

-J
O

U
X

 

Châtel-de-

Joux 

6 mai 

2009 

Source des 

Saugives 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source de 

la 

Chenalette 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

La 

Frasnée 

20 juin 

2017 

Source de 

la Gongone 
Rapproché 

Les prairies permanentes existantes et les parcelles 

boisées seront maintenues. Les zones de friche seront 

reconverties en bois ou prairies permanentes. 

Éloigné Zone de vigilance. Maintien des forêts. 

É
T

IV
A

L
 

Étival 
1 avril 

2009 

Source du 

Ravin 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source 

d'Amarette 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 
Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source 

Fontanette 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Châtel-de-

Joux 

6 mai 

2009 

Source de 

la 

Chenalette 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source des 

Saugives 
Éloigné Zone de vigilance. 

La 

Frasnée 
20 juin 

2017 
Source de 

la Gongone 
Rapproché 

Les prairies permanentes existantes et les parcelles 

boisées seront maintenues. Les zones de friche seront 

reconverties en bois ou prairies permanentes. 

Éloigné Zone de vigilance. Maintien des forêts. 

C
R

E
N

A
N

S
 

Crenans 

11 

septembre 

2009 

Source du 

Barbouillon 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. Suppression des dépôts sauvages et de la 

décharge parcelle 107. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source de 

la Fyète 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 
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Source de 

la Scie 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

SIE de la 

Mercantine 

18 aout 

1995 

Source 

Sous le 

Bois 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché Zone inconstructible. 

Source du 

Pré 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché Zone inconstructible. 

Source des 

Marais 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché Zone inconstructible. 

Meussia En cours 

Source de 

La Doye 
Éloigné  

Source 

Sous les 

Sources 

Éloigné  

J
E

U
R

R
E

 

Jeurre 
5 février 

2010 

Source de 

Nerbier 

Pas de périmètre de protection immédiat 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Source de 

Douvre 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

L
A

V
A

N
C

IA
-É

P
E

R
C

Y
 

Lavancia-

Epercy 

9 octobre 

2008 

Puits de 

l'Entremoy 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné  

Sources du 

Rhien 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source 

Côte Merlet 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source 

Grande 

Bouchère 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 
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L
E

C
T

 

Lect En cours 

Source Sur 

Fay 

Immédiat  

Rapproché  

Éloigné  

Source de 

la Doye 

Immédiat  

Rapproché  

Éloigné  

Source du 

Grand Bief 

Immédiat  

Rapproché  

Éloigné  

L
E

S
 C

R
O

Z
E

T
S

 

Les 

Crozets 

19 

décembre 

2008 

Source de 

la Feuillée 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Sources 

Fontaine 

Froide 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source 

Combe du 

Tour 8 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source 

Moulin 

Jean 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

Source la 

Gouille 

Morez 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné Zone de vigilance. 

SIE du 

Grandvaux 

21 

novembre 

2008 

Source des 

Gorges 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Source du 

Coupet 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

A & B 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Étival 
1 avril 

2009 

Source 

Fontanette 
Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 
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Sources 

Amarette et 

Fontanette 

Éloigné Zone de vigilance. 

M
A

IS
O

D
 

SIE de La 

Mercantine 

24 

septembre 

2018 

Source de 

Maffay 

Immédiat  

Rapproché 

A & B 

Zone inconstructible : Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Les pratiques agricoles, l’exploitation des parcelles 

forestières, l’entretien des voiries et autres 

infrastructures de transport, les eaux de ruissellement 

de la RD 301 sont réglementés 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

M
A

R
T

IG
N

A
 

Martigna 

En cours 
Source des 

Venières 

Immédiat  

Rapproché  

Éloigné  

10 janvier 

1995 
Forage 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché Zone inconstructible. 

Jeurre 
5 février 

2010 

Source de 

Douvre 
Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

M
E

U
S

S
IA

 

Meussia En cours 

Source Sous 

les Sources 

Immédiat  

Rapproché  

Éloigné  

Source La 

Doye 

Immédiat  

Rapproché  

Éloigné  

Source du 

Fond 

Immédiat  

Rapproché  

Éloigné  

M
O

IR
A

N
S

-

E
N

-

M
O

N
T

A
G

N

E
 

Villards-

d'Héria 

15 avril 

2010 

Source du 

Pont des 

Arches 

Éloigné  

M
O

N
T

C
U

S
E

L
 

Chancia 

8 

septembre 

2010 

Source 

Sous la 

Roche 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Jeurre 
5 février 

2010 

Source de 

Douvre 
Éloigné 

Zone de vigilance.  

Les prescriptions visent le stockage des hydrocarbures, 

la mise en conformité des exploitations agricoles et des 

systèmes d’assainissement. 

Lect En cours 
Source Sur 

Fay 
   

V
A

U
X

-L
È

S
-S

A
IN

T
-

C
L

A
U

D
E
 

Vaux-lès-

Saint-

Claude 

24 octobre 

2008 

Source 

Fontanis 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 
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Source de 

Chiriat 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Source 

Pager 

Immédiat   

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Puits de 

Vaux 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

V
IL

L
A

R
D

S
-D

’
H

É
R

IA
 

Villards-

d'Héria 

15 avril 

2010 

Source 

Pont des 

Arches 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Source des 

Affourchers 

Immédiat 
Tous les dépôts/activités/constructions autres que ceux 

liés à l’exploitation du captage sont interdits. 

Rapproché 

Zone inconstructible. Le maintien des prairies 

existantes et des parcelles boisées doit être 

encouragé. 

Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles et des systèmes 

d’assainissement. 

Jeurre 
5 février 

2010 

Source du 

nerbier 
Éloigné 

Zone de vigilance. Les prescriptions visent le stockage 

des hydrocarbures, la mise en conformité des 

exploitations agricoles (ferme du Marais) et des 

systèmes d’assainissement (hameau de Grand-

Chatel). 

 

3. Service Gestionnaire : 

ARS de Bourgogne-Franche-Comté : UTSE 39, 24, rue des écoles, CS 60152, 39015 LONS LE 

SAUNIER Cedex 
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EL3. Servitude de Marchepied 

Instituée par les articles L.2131-2 A, L.2131-6 du code général de la propriété des Personnes 

Publiques. 

Les communes de CHANCIA, COYRON, LECT, MAISOD, MOIRANS-EN-MONTAGNE sont 

concernées par une servitude de marchepied sur les rives d’Ain (du Pont du Navoy à 

Thoirette). 

1. Définition 

Les cours d’eau et lacs domaniaux, c’est-à-dire les cours d’eau et lacs appartenant au domaine public 

fluvial naturel, font l’objet des servitudes d’utilité publique (SUP) suivantes :  

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau ou d'un lac domanial, elles sont grevées d'une servitude 

dite de marchepied. La servitude de marchepied s’étend sur une bande de 3,25 mètres sur chaque 

rive à partir de la limite du domaine public fluvial (article L. 2131-2 du Code général de la propriété 

des personnes publiques)1. Cependant, lorsque l'exercice de la pêche, le passage des piétons et les 

nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du lac domanial le permettent, la distance 

de 3,25 mètres peut être exceptionnellement réduite, sur décision de l'autorité gestionnaire, jusqu'à 

1,50 mètre (article L. 2131-3).  

Dans cette bande, la servitude :  

− oblige les propriétaires, locataires, fermiers ou titulaires d’un droit réel, riverains du cours 

d’eau ou du lac domanial à laisser les terrains grevés de cette servitude à l'usage du 

gestionnaire de ce cours d'eau u du lac domanial (accès, entretien…) ;  

− interdit aux propriétaires riverains de planter des arbres ou de se clore par des haies ou 

autrement à moins de 3,25 mètres de la limite du domaine public fluvial.  

La continuité de la servitude doit être assurée tout au long du cours d'eau ou du lac domanial. La 

ligne délimitative ne peut s'écarter de celle du domaine fluvial, sauf à titre exceptionnel lorsque la 

présence d'un obstacle naturel ou patrimonial rend nécessaire son détournement. Dans ce cas, la 

ligne délimitative de la servitude est tracée au plus près de celle du domaine public fluvial, dans la 

propriété concernée. En effet, la servitude de marchepied doit être praticable sans danger ni difficulté. 

2. Services Gestionnaire :  

Service de la Navigation Rhône-Saône : Subdivision de Dole, 2 rue du Général Béthouard, B.P. 

83, 39108 DOLE Cedex 

Direction Départementale des Territoires : 4 rue du Curé Marion, BP 50356, 39015 LONS LE 

SAUNIER Cedex 
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EL7. Servitude attachée à l'alignement des voies nationales, 

départementales ou communales 

Les communes possédant des plans d’alignement sont les communes de Jeurre, Les Crozets, 

Martigna, Meussia, Moirans-en-Montagne, Vaux-lès-Saint-Claude et Villards-d’Héria. 

1. Définition 

Les servitudes d’alignement sont utilisées par l’administration sous forme de plans d’alignement, afin 

de moderniser et élargir les voies publiques. Ces plans fixent la limite de séparation des voies 

publiques et des propriétés privées (article L.112-1 alinéa 1er Code la voirie routière). 

Créées sous le Premier Empire par Napoléon Bonaparte, les servitudes d’alignement EL7 sont 

répertoriées sur l’ancien cadastre napoléonien du territoire français. 

1. Extraits des plans d’alignement 

Jeurre : 

 

Les Crozets :  
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Martigna 

Meussia   

 

Moirans-en-Montagne 

 

Vaux-les-Saint-Claude 
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Villards-d’Héria 

 

2. Service gestionnaire :  

Conseil Départemental du Jura : 17 rue Rouget de Lisle, 39039 LONS LE SAUNIER ou chaque 

mairie. 
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I4. Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques 

Servitude instituée en application des articles 12 et 12 bis modifiés de la loi du 15 juin 1906 (abrogée) ; 

de l'article 298 de la loi de finance du 13 juillet 1925 de l'article 35 de la loi n° 46.628 du 8 avril 1946 

(abrogée), de l'article 25, du décret n° 64.481 du 23 janvier 1964, des articles L.323-3 à L.323-9 et 

L.323-10 du code de l'énergie. 

1. Définition 

La servitude relative aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité permet la mise en place 

de deux types de servitudes. 

Les propriétaires des terrains traversés doivent réserver le libre passage et l'accès aux agents et 

préposés de l'exploitant des lignes pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 

installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu 

les intéressés, sauf cas d'urgence. 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou les terrasses 

conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires dont les terrains sont grevés 

de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent également le droit de se clore ou de bâtir. 

Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois prévenir, par lettre recommandée, l'exploitant 

de l'ouvrage, un mois avant d'entreprendre ces travaux. 

Les servitudes d’utilité publique de passage d’ouvrages de transport d’électricité ne sont pas 

compatibles avec un espace boisé classé. Dans le cas de l’existence d’une ligne, la zone boisée 

traversée fera l’objet d’un déclassement. 

Autres dispositions liées aux lignes électriques 3e catégorie 

En application du décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011, relatif à l'exécution de travaux, coupe et 

abattage d'arbres ou de taillis, permis de construire ou aménagement au voisinage de certains 

ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 

R.554-20 et suivants du code de l'environnement, le porteur de projet et les exécutants des travaux 

doivent consulter le guichet unique (www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr) sur l'existence éventuelle 

d'ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Les modalités de fonctionnement de ce guichet sont fixées par le décret 2010-1600 du 20 décembre 

2010 et de l'arrêté du 22 décembre 2010. 

S'il existe des ouvrages en service dans la zone des travaux, les articles R.554-20 et suivants du 

Code de l'environnement imposent : 

− au porteur de projet l'obligation d'adresser à l'exploitant de l'ouvrage une déclaration de projet 

de travaux (DPT) ; 

− aux exécutants des travaux l'obligation d'adresser à l'exploitant une déclaration d'intention de 

commencement de travaux (DICT). 
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2. Types d’ouvrage 

Ouvrage : ligne électrique 2è catégorie 

Ouvrage : ligne électrique 3è catégorie 

Sur la commune de CHANCIA (39102) :  

• Ligne à 2 circuits 63kV N°1 CHANCIA-SAUT-MORTIER & 63kV N°2 CHANCIA - VOUGLANS 

• Ligne 63kV N°1 CHANCIA-MOUX / CHANC CIZE 1 

• Ligne 63kV N°1 CHANCIA-SAUT-MORTIER 

• Ligne 63kV N°2 CHANCIA - VOUGLANS 

• Ligne 63kV N°1 CHANCIA-S.MOR / CHANC VOUGL 1 

• Ligne 63kV N°1 CHANCIA-COISELET 

• poste de transformation 63kV "CHANCIA" 

Sur la commune de CROZETS (39184) : Ligne 225kV N°1 CHAMPAGNOLE-GENISSIAT-POSTE 

Sur la commune de JEURRE (39269) :  

• Ligne 225kV N°1 GENISSIAT-POSTE-VOUGLANS 

• Ligne 63kV N°1 VOUGLANS-P.SAC / SSCL5 VOUGL 1 

• Ligne 63kV N°1 ST-CLAUDE-VOUGLANS 

Sur la commune de LAVANCIA-EPERCY (39283) : Ligne 225kV N°1 GENISSIAT-POSTE-

VOUGLANS 

Sur la commune de LECT (39289) : 

• Ligne 225kV N°1 PYMONT-VOUGLANS 

• Ligne 225kV N°1 FLEYRIAT-VOUGLANS 

• Ligne 225kV N°1 GENISSIAT-POSTE-VOUGLANS 

• Ligne à 2 circuits 63kV N°1 VOUGLANS-P.SAC / SSCL5 VOUGL 1 & 63kV N°1 VOUGLANS-

S.MOR / CHANC VOUGL 1 

• Ligne à 2 circuits 63kV N°1 ST-CLAUDE-VOUGLANS & 63kV N°2 CHANCIA - VOUGLANS 

• Ligne 63kV N°2 CHANCIA - VOUGLANS 

• Ligne 63kV N°1 CHANCIA-SAUT-MORTIER 

• : Ligne 63kV N°1 VOUGLANS-P.SAC / SSCL5 VOUGL 1 

• Ligne 63kV N°1 VOUGLANS-S.MOR / CHANC VOUGL 1 

• Ligne 63kV N°1 ST-CLAUDE-VOUGLANS 

Sur la commune de MARTIGNA (39318) :  

• Ligne 63kV N°1 VOUGLANS-P.SAC / SSCL5 VOUGL 1 

• Ligne 63kV N°1 ST-CLAUDE-VOUGLANS 

Sur la commune de MONTCUSEL (39351) : Ligne 225kV N°1 GENISSIAT-POSTE-VOUGLANS 

Sur la commune de VILLARDS-D'HERIA (39561) :  

• Ligne 63kV N°1 VOUGLANS-P.SAC / SSCL5 VOUGL 1 

• Ligne 63kV N°1 ST-CLAUDE-VOUGLANS 
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3. Service gestionnaire : 

Ouvrage : ligne électrique 2è catégorie :  

ENEDIS – Alsace-Franche-Comté : 57 rue Bersot – BP 1209, 25000 BESANCON Cedex 

Ouvrage : ligne électrique 3è catégorie :  

RTE TE EST GIMR : Division CCE, 8, rue de Versigny, TSA 30007, 54608 VILLERS LES NANCY 

Cedex 
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PM1. Servitude résultant d'un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles 

Servitudes établies en application de l'article l. 562-1 du code de l'environnement ou d'un document 

valant plan de prévention des risques naturels prévisibles en application de l'article l. 562-6 du code 

de l'environnement 

1. Définition 

Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels 

prévisibles (PPRNP), dont les plans d’exposition aux risques, les plans de surface submersibles et 

les périmètres de risques institués en application de l’article R. 111-3 du code de l’urbanisme (valant 

PPRN), et des plans de prévention des risques miniers (PPRM), établis en application des articles L. 

562-1 et suivants du Code de l'environnement. 

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les 

mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions 

volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, 

effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux, 

émissions de rayonnements ionisants. 

Ces plans délimitent : 

− les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements 

et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions; 

− les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, 

aménagements et exploitations sont interdites ou soumises à prescriptions car susceptibles 

d’aggraver les risques ou d'en provoquer de nouveaux. 

Dans ces zones, les plans définissent : 

− les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les 

collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent 

incomber aux particuliers; 

− les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des 

ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan 

qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

2. Mouvement de terrains 

− P.P.R.N Risques « mouvements de terrains » de « Vouglans Nord » dans les communes 

de Charchilla, Coyron, Maisod et Moirans-en-Montagne approuvé par arrêté préfectoral en 

date du 12 février 2001. (Le PPRmt ne couvre pas la totalité du territoire communal de 

Moirans-en-Montagne.) 

− P.P.R.N. Risques « mouvement de terrains » de « Jeurre » approuvé par arrêté préfectoral 

en date du 29 octobre 1992. 
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Le P.P.R.N. délimite trois zones selon l'importance des risques encourus : 

− zone I :  risque majeur ; risque fort 

− zone II : risque moyen ; 

− zone III : risques mineurs ou sans risque, risque faible à négligeable. 

Le règlement annexé à l'arrêté d'approbation du P.P.R.N. détermine les règles de 

constructibilité de chacune de ces zones. 

3. Inondation 

P.P.R.N. « Risques inondations » de la Bienne et le Tacon dans les communes de Jeurre et Vaux-

les-Saint-Claude approuvé le 30 novembre 1998. 

Le P.P.R.N. comprend deux types de zones de dangers au sens de l'article L.561-1 du Code de 

l'environnement : la zone rouge et la zone bleue. L'ensemble de ces deux zones est appelé "zone 

inondable" par convention. 

Conformément aux dispositions de l'article L 562-1 du Code de l'environnement, le règlement du 

P.P.R.N. précise les mesures : 

− d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune des zones de dangers ; 

− de prévention, de protection et de sauvegarde ; 

− relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des 

espaces mis en culture ou plantés existants à la date d'approbation du plan. 

4. Service Gestionnaire :  

Direction Départementale des Territoires : 4 rue du Curé Marion, BP 50356, 39015 LONS LE 

SAUNIER Cedex 
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PT1. Servitude de protection des centres radioélectriques contre les 

perturbations électromagnétiques 

Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

1. Définition 

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des 

articles L. 57 à L.62-1 du Code des postes et des communications électroniques afin de protéger les 

centres radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques pouvant résulter du 

fonctionnement de certains équipements, notamment électriques. 

Il convient de distinguer deux régimes : 

− les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense 

nationale ou la sécurité publique (articles L.57 à L.62 du Code des postes et des 

communications électroniques)  ; 

− les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des 

opérateurs privés (article L.62-1 du Code des postes et des communications électroniques). 

Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article L.62-1 du code des postes et des 

communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques 

ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

La servitude a pour conséquence : 

− l'obligation de faire cesser les perturbations électromagnétiques : Tout propriétaire ou usager 

d'une installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant l'exploitation 

d'un centre de réception est tenu de se conformer aux dispositions qui lui seront indiquées 

par le ministre en charge de l'exploitation ou du contrôle du centre en vue de faire cesser le 

trouble; 

− l'interdiction faite , dans les zones de protection radioélectrique, aux propriétaires ou 

usagers d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant 

dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le centre et présentant pour les appareils 

du centre un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec son exploitation; 

− l'interdiction, dans les zones de garde radioélectrique, de mettre en service du matériel 

électrique susceptible de perturber les réceptions 
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2. Ouvrages : 

Station Moirans-en-Montagne/ Mont Saint-

Christophe : communes de Charchilla, 

Crenans, Moirans-en-Montagne 

− zones de protection radioélectrique : 

rayon de 1400m autour de la station 

− zones de garde radioélectrique : rayon 

de 500m autour de la station 

 

 

 

 

 

 

Station Viry/ hameau des Sièges : commune 

de Lavancia-Epercy 

− zones de protection radioélectrique : 

rayon de 1240m autour de la station 

− zones de garde radioélectrique : rayon 

de 500m autour de la station 

 

3. Service gestionnaire : 

Monsieur le Préfet de la zone de défense Est : 

SGAMI EST / D.S.I.C, Espace Riberpray, Rue 

Belle-Isle, BP 51064, 57036 METZ Cedex 
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PT2. Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et 

de réception contre les obstacles 

Servitude de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles 

instituée en application des articles L.54 à L. 56-1 et R. 21 à R. 26 du Code des Postes et 

Télécommunications. 

1. Définition 

Afin d'assurer le bon fonctionnement des réseaux, des servitudes sont instituées en application des 

articles L. 54 à L.56-1 du code des postes et des communications électroniques afin de protéger les 

centres radioélectriques contre les obstacles physiques susceptibles de gêner la propagation des 

ondes. 

Il convient de distinguer deux régimes : 

− les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques concernant la défense 

nationale ou la sécurité publique (articles L.54 à L.56 du code des postes et des 

communications électroniques); 

− les servitudes instituées au bénéfice des centres radioélectriques appartenant à des 

opérateurs privés (article L.56-1 du code des postes et des communications électroniques). 

Cependant, en l'absence de décret d'application de l’article L.62-1 du code des postes et des 

communications électroniques, les exploitants des réseaux de communications électroniques 

ouverts au public ne peuvent bénéficier de servitudes radioélectriques à ce jour. 

Un plan d'établissement des servitudes approuvé par décret fixe les zones qui sont soumises à 

servitudes. Quatre types de zone peuvent être créées : 

− des zones primaires de dégagement et/ou zones secondaires de dégagement autour de 

chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioélectriques utilisant des aériens directifs, 

ainsi qu'autour des laboratoires et centres de recherches radioélectriques; 

− des zones spéciales de dégagement entre deux centres assurant une liaison radioélectrique 

par ondes de fréquence supérieure à 30 mégahertz (c'est-à-dire de longueur d'onde inférieure 

à 10 mètres); 

− des secteurs de dégagement autour des stations de radiorepérage ou de radionavigation 

d'émission ou de réception. 

La servitude a pour conséquence : 

− l'obligation, dans toutes ces zones, pour les propriétaires de procéder si nécessaire à la 

suppression ou la modification de bâtiments constituant des immeubles par nature en 

application des articles 518 et 519 du code civil. A défaut d'accord amiable, l'administration 

pourra procéder à l'expropriation de ces immeubles ; 

− l'interdiction, dans toutes ces zones, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie 

la plus haute excède les cotes fixées par le décret de servitudes sans autorisation du ministre 

qui exploite ou contrôle le centre; 

− l'interdiction, dans la zone primaire de dégagement : 

o d'une station de sécurité aéronautique ou d'un centre radiogoniométrique, de créer ou 

de conserver tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau ou de liquides 
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de toute nature pouvant perturber le fonctionnement de cette installation ou de cette 

station; 

o d'une station de sécurité aéronautique, de créer ou de conserver des excavations 

artificielles pouvant perturber le fonctionnement de cette station. 

− l'interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 

obstacles situés au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant 

les aériens d'émission et de réception, sans cependant que la limitation de hauteur imposée 

à une construction puisse être inférieure à 25 mètres 

2. Ouvrages 

Station de Moirans sur la commune de Moirans-en-Montagne (décret du 11 août 1992) :  

Commune concernée : Moirans-en-Montagne 

Dans la zone secondaire de dégagement de la Station de Moirans en Montagne (couloir de 25 m de 

large et 1 000 m de long) il est interdit en dehors des limites du domaine de l'état, sauf autorisation 

du ministre chargé des PTT, de créer des obstacles fixes ou mobiles dont la partie la plus haute 

excède la cote de10 m NGF. 

 

Liaison hertzienne Vescles/au-dessus des Puits – Viry/Hameau des Sièges (décret du 31 mars 

2016) : 
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Commune concernée : Lavancia-Epercy 

Dans la zone spéciale de dégagement de 115m de largeur sur une longueur de 8.394km toute 

construction nouvelle, fixe ou mobile sera limitée aux altitudes NGF reportées, en caractère gras, sur 

le profil et le tracé du faisceau. 

Liaison hertzienne Châtillon/Bois de la Cote de l’Heute – Moirans-en-Montagne/Mont Saint-

Christophe (décret du 31 mars 2016) : 

Commune concernée : Charchilla, Coyron, Crenans, Meussia 
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Dans la zone spéciale de dégagement de 132m de largeur sur une longueur de 26.665km toute 

construction nouvelle, fixe ou mobile sera limitée aux altitudes NGF reportées, en caractère gras, sur 

le profil et le tracé du faisceau. 

Liaison hertzienne Vescles/au-dessus des Puits – Mijoux/Le 

Petit Montrond (décret du 31 mars 2016) : 

Commune concernée : Lavancia-Epercy 

Dans la zone spéciale de dégagement de 136m de largeur sur 

une longueur de 32.550km toute construction nouvelle, fixe ou 

mobile sera limitée aux altitudes NGF reportées, en caractère 

gras, sur le profil et le tracé du faisceau. 

 

Liaison hertzienne Vescles/au-dessus des Puits – Avignon-

lès-Saint-Claude/ sur les Boutonnières (décret du 31 mars 

2016) : 

Commune concernée : Lavancia-Epercy, Chancia, Montcusel, 

Vaux-lès-Saint-Claude 

Dans la zone spéciale de dégagement de 122m de largeur sur 

une longueur de 20.452km toute construction nouvelle, fixe ou mobile sera limitée aux altitudes NGF 

reportées, en caractère gras, sur le profil et le tracé du faisceau. 
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3. Service gestionnaire : 

Monsieur le Préfet de la zone de défense Est : SGAMI EST / D.S.I.C, Espace Riberpray, Rue Belle-

Isle, BP 51064, 57036 METZ Cedex  
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PT3. Servitude attachée aux réseaux de télécommunications 

Servitude instituée en application des articles l. 45-1 et l. 48 du code des postes et communications 

électroniques. 

1. Définition 

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant l'établissement 

et le fonctionnement des lignes et des installations de télécommunication (lignes et installations 

téléphoniques et télégraphiques). 

2. Ouvrage 

Deux ouvrages sont présents sur le territoire de Jura Sud : 

• Câble et fibre optique F 017– liaison Dijon - Oyonnax tronçon 02 sur les communes de 
Chancia et Lect 

• Fibre optique X000 0007G Orgelet-Moirans sur la commune de Meussia 
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3. Service Gestionnaire 

FRANCE TELECOM : Unité de Pilotage Réseaux Nord Est, DA/REG, M Jacques FARINE, 26 
Avenue de Stalingrad, 21000 DIJON 
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T1_Servitude relative aux chemins de fer 

Servitude instituée par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 

1. Définition 

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des 

zones définies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret 

du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir 

: 

− Interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans 

une distance de deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845), 

− Interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de 

largeur égale à la hauteur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, 

largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6 de la loi du 15 juillet 1845), 

− Interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre 

dépôt de matières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer 

desservi par des machines à feu, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 

15 juillet 1845), 

− interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets 

non inflammables à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845), 

− Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 

du décret-loi du 30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes 

définies par un plan de dégagement établi par l’autorité gestionnaire de la voie publique et 

pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du décret): 

o l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de 

supprimer les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute 

superstructure à un niveau au plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement 

précité, 

o l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de 

faire des installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de 

dégagement. 

2. Ouvrage : La ligne n°878 000 dit d’Andelot-en Montagne à La Cluse  
 

3. Services gestionnaires : 
 

SNCF RESEAU : Direction Régional Bourgogne Franche-Comté, 22, rue de l’Arquebuse CS 
17813, 21 078 DIJON Cedex 
SNCF Immobilier – Direction immobilière territoriale Sud Est : Campus INCITY, 116, cours 
Lafayette,69003 Lyon 
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Les bois ou forêts relevant du régime forestier 

1. Définition 

Les bois et forêts susceptibles d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitution qui 

appartiennent aux collectivités relèvent du Régime forestier. 

2. Service Gestionnaire : 

ONF : Agence départementale du Jura, 535 rue Bercaille, 39000 LONS LE SAUNIER 

 

3. Inventaire des forêts relevant du Régime Forestier 

 Territoire communal Forêt relevant du régime forestier 

Contenance de 

la forêt relevant 

du RF 

(ha) 

Contenance des 

forêts relevant 

du RF sur le 

territoire (ha) 

CHANCIA Forêt communale de Chancia 73,3275 73,3275 

CHARCHILLA Forêt communale de Charchilla 87,3697 87,3697 

CHATEL-DE-JOUX 
Organisme mutualiste de la  C.A.V. Des 

Pharmaciens 
410,7745   

  Forêt communale de Châtel-De-Joux 133,4912 544,2657 

COYRON Forêt communale de Coyron 46,6603 46,6603 

CRENANS Forêt communale de Crenans-Coulouvre 227,7368 227,7368 

CROZETS (Les) Forêt communale de Crozets 268,1135   

  Forêt communale de Moirans-En-Montagne 9,6759 277,7894 

ETIVAL Forêt communale de Étival 559,6551   
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  Forêt communale de Meussia 34,6807   

  Forêt communale de Moirans-En-Montagne 1,228 595,5638 

JEURRE Forêt communale de Jeurre 308,9493 308,9493 

LAVANCIA-EPERCY Forêt communale de Lavancia-Épercy 147,1138   

  
Forêt communale de Lavancia-Épercy 

Section du hameau de Épercy 
181,9321   

  
Forêt communale de Lavancia-Épercy 

Section du hameau de Rhien 
99,3954 428,4413 

LECT 
Forêt du Conservatoire de L'Espace Littoral et des 

Rivages Lacustres 
6,038   

  Forêt communale de Lect-Vouglans 343,6002 349,6382 

MAISOD Forêt départementale de la  Abords-De-Vouglans 55,9576   

  Forêt communale de Maisod 181,0379 236,9955 

MARTIGNA Forêt communale de Martigna-Chanon 156,978 156,978 

MEUSSIA Forêt communale de Charchilla 66,025   

  Forêt communale de Meussia 307,123 373,148 

MOIRANS-EN-

MONTAGNE 
Forêt communale de Charchilla 1,063   

  
Forêt du Conservatoire De L'Espace Littoral Et 

Des Rivages Lacustres 
49,2614   
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  Forêt communale de Moirans-En-Montagne 1287,3577   

  Forêt communale de Ravilloles 6,487 1344,1691 

MONTCUSEL 
Forêt communale de Montcusel 

Section de Montcusel 
102,4848   

  
Forêt communale de Montcusel 

Section du Hameau-De-Nezan 
73,366   

  
Forêt communale de Montcusel 

Section du Hameau-Grand-Serve 
150,8659 326,7167 

VAUX-LES-SAINT-

CLAUDE 

Forêt communale de Vaux-Les-Saint-Claude 

Chiriat 
379,5816 379,5816 

VILLARDS-D'HERIA Forêt communale de Moirans-En-Montagne 8,9121   

  Forêt communale de Villards-D'Héria 236,5502 245,4623 

 

17 communes Total 6 002,7932 6 002,7932 

  

Toute occupation du sol forestier relevant du Régime Forestier est soumise à accord 

express de l’ONF pour les forêts domaniales et avis pour les forêts des collectivités. 
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PPRi de la Bienne et du Tacon 

 

Le PPRi de la Bienne et du Tacon a été approuvé par arrêté préfectoral n°2307 du 30 novembre 

1998. 
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